Agence SUSI 

(Somme d’USages Internet)

83, rue Saint Fuscien

80000 AMIENS
www.agence-susi.fr 

Tél. 03 22 22 27 27

Fax 03 22 22 03 57

courrier@agence-susi.fr     

OBJET :

01 – Indemnisation des agriculteurs
Date de convocation : 

17 août 2006

Date de séance :

 7 septembre 2006
Date d’affichage :

13 septembre 2006

Membres en exercice : 6

Membres présents : 4

Membres votants : 4
____________

ABSENTS : cf. PVS

Excusés : cf. PVS

Jours et heures d’ouverture de l’Agence :

Du lundi au vendredi

de 9h00 à 12h30

et

de 14h00 à 17h30


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE L’AGENCE SUSI

L’an deux mille six, le 7 septembre à 17h00 le BUREAU de l’Agence SUSI légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Roger MEZIN

Etaient présents : Roger MEZIN, Jean-Robert CHATEAUROUX, Charley GIROUDEAU, Guy LACHEREZ

Secrétaire de séance : Charley GIROUDEAU

___________

Les travaux d’installation de fibres optiques dans le cadre du marché « Extension de Philéas Net 1 » - lot 3 impliquent l’accès à des champs cultivés. Afin de dédommager les agriculteurs pour les dégâts causés aux cultures lors de ces travaux, il convient de leur verser les indemnités correspondantes calculées selon le « Barème de perte de récolte » 2005-2006 de la Chambre d’Agriculture de la Somme. 

LE BUREAU

· Vu les travaux de déploiement de Philéas Net sur le territoire de la Somme 

· Vu les barèmes établis par le service foncier de la Chambre d'Agriculture de la Somme et applicables à l'année culturale 2005/2006

DELIBERE

ARTICLE 1 - Il sera versé aux cultivateurs suivants les sommes correspondantes au titre des dommages subis à cause des travaux effectués par l’Agence SUSI sur leurs parcelles :

	Cultivateurs
	Indemnisation

	Roland BAMIERE
	91.50€

	Bertrand POLLY
	59.00€

	Nicolas FREVIN
	61.00€


ARTICLE 2 – Les sommes seront prélevées sur le Budget Annexe de l’Agence SUSI – sous-budget PHILEAS NET. 

ARTICLE 3 – Monsieur Président de l’Agence et Monsieur le Trésorier d’Amiens Municipale sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération. 


Fait à Amiens, le  

______________________

Le Président

Contrôle de légalité


13 SEPT. 2006 Préfecture de la Somme









